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Convoqué le jeudi 24 mars 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 31 mars 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard 
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-
Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Sophia AYACHE, Perla DANAN, Julie FRÊCHE, Clare HART, Hervé MARTIN, Patrick RIVAS, Cédric de 
SAINT-JOUAN, 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Ecoles maternelles et élémentaires 
Désignation des représentants de la Ville dans les Conseils d'Ecoles 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Conformément à l’article 17 du décret  n° 90-788 du 06 septembre 1990, le Maire ou son représentant et un 
conseiller municipal désigné par le Conseil municipal sont amenés à sièger au sein des Conseils d’Ecoles des 
établissements scolaires publics de premier degré. 
 
Le Conseil d'Ecole se réunit au moins une fois par trimestre.  
 
Selon l’article 18 du décret susvisé, le Conseil d'Ecole, sur proposition du directeur de l'école : 
 

- vote le règlement intérieur de l'école. 
- donne des avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions 

intéressant la vie de l'école, et notamment sur :  
• Les actions pédagogiques qui sont entreprises pour réaliser les objectifs nationaux du service public 

d'enseignement ;  
• L'utilisation des moyens alloués à l'école ;  
• Les conditions de bonne intégration d'enfants handicapés ;  
• Les activités périscolaires ;  
• La restauration scolaire ;  
• L'hygiène scolaire ;  
• La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire.  

- statue sur ce qui concerne la partie pédagogique du projet d'école. 
- adopte le projet d'école. 
- donne son accord pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles 
- est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures d'ouverture de l'école, 

conformément à l'article 25 de la loi du 22 juillet 1983 modifiée susvisée. 
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En outre, une information doit être donnée au sein du Conseil d'Ecole sur : 
- Les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ;  
- L'organisation des aides spécialisées. 

 
Suite à la démission d’Anne-Louise KNAPNOUGEL, il convient de désigner de nouveaux représentants dans 
les Conseils d’Ecoles du groupe scolaire Les Tours.    
 
 

Groupe scolaire Maternelle Elémentaire 
Quartier 

Sous-quartier 
Représentants élus 

Les Tours 
Nicolas 

COPERNIC 
Marc BLOCH 

MOSSON 
Hauts de Massane 

 
Ecole maternelle : 

Séverine SCUDIER 
 

Ecole élémentaire : 
Séverine SCUDIER 

 
 

 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de désigner ces nouveaux représentants du Conseil 
municipal dans les Conseils d’Ecoles. 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 01er Avril 2016 


